
 Comment procéder pour un renouvellement il n’y a plus de bulletin papier  

 

Suivre les étapes suivantes : 

1) En haut à droite, cliquer sur : Se connecter. 

2) Renseigner votre identifiant et votre mot de passe. 

3) Cliquer sur Se connecter. 

 

 

4) Bonjour : (votre prénom), cliquer sur la flèche. 

 

5) Dans le menu qui s’affiche cliquer sur renouvellement. 

 

 

 

 

6) Vérifier les informations : (Si besoin de les corriger, le  

faire aussi dans la rubrique Informations personnelles ). 

 

 

Page 1 



7) Cocher toutes les cases demandées : (les 3 premières étant obligatoires avec la RGPD, vous trouverez 

les CGU en bas de l’écran sur la page d’accueil). 

 

 

 

 

8) Faites votre choix pour recevoir votre convocation à l’assemblée générale, soit par courriel (elle sera en 

ligne au moment venu au même endroit que le renouvellement, voir photo à la fin de cette procédure), 

soit par voie postale. 
 

9) Répondre OUI ou NON aux 2 dernières questions. 
 

10) Choisir votre mode de règlement et nous le faire parvenir. 
 

11)  Valider votre bulletin (ce qui nous permettra de vous enregistrer, il n’y a plus de bulletin papier). 

 
 

ATTENTION : lorsque vous validez le bulletin, il se passe quelques secondes avant d’avoir le message 

vous invitant à régler, (ne pas cliquer plusieurs fois), s’il ne se passe rien c’est qu’une des cases 

demandées n’a pas été cochée (un message vous indique : veuillez cocher cette case et où elle se 

trouve) 

 

12) Votre bulletin nous parviendra 

dématérialisé, comme ceci 

 

Vous recevrez également un 

exemplaire de votre bulletin dans 

votre boite mail. 
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Vers la mi-décembre et jusqu’à la date de l’Assemblée Générale 

Connectez-vous de la même manière que pour le renouvellement, étapes 1 à 3 

4) Bonjour : (votre prénom), cliquer sur la flèche. 

 

5) Dans le menu qui s’affiche 

cliquer sur Assemblée Générale Ordinaire 

 

 

6) Dans cette convocation pour l’AG Ordinaire, vous trouverez les 
documents comptables, les infos nécessaires, l’ordre du jour etc… 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

7) En bas de cette convocation se trouve le 
pouvoir. Il est à renvoyer si vous ne pouvez 
pas être présent ce jour-là. Il nous 
parviendra également dématérialisé (plus 
de papier). 

 

Si cela vous est possible : 
Le pouvoir dématérialisé est une gestion 
plus simple. Cela fait des économies de 
papier, d’enveloppes, de timbres et de 
temps pour tous.  (Même chose pour le 
bulletin d’adhésion)  Merci  


